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L ’ O F F R E  D E  F O R M A T I O N 

Certificat

Brevets

Options

Spécialités

Animateur
randonnée

de proximité

Animateur
randonnée
pédestre

Animateur
longe côte/

marche
aquatique

Animateur
marche

nordique

Animateur
montagne 
estivale

Animateur
raquettes 
nordique

Animateur
Rando

challenge

Capitaine
de route
Audax

Animateur
Santé

Animateur
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alpine
hivernale

Entraineur 
raquettes

Entraîneur 
Endurance - 
Fast Hiking

Prescri’
MarcheS*

* BF obligatoire

Entraineur
longe côte

PROJET 2025

PROJET 2024

PROJET 2025

Education
à l’environne-

ment
Animateur 

Bungy Pump

PROJET 2024 PROJET 2024

Pour accéder aux formations, le futur animateur doit 
maîtriser les techniques de l’activité envisagée. Ces 
prérequis sont indispensables.
Leur validation est assurée par un animateur certifié, qui 
accompagnera aussi le stagiaire dans leur acquisition. Vous 
trouverez sur notre plateforme de formation à distance la 
liste des compétences visées, ainsi que des quiz et des 
exercices à faire en autonomie pour vous tester et vous 
auto-évaluer.
Enfin, pour les acquérir, vous pouvez aussi suivre des Stages 

formations.

SE PRÉPARER À L’ENTRÉE EN FORMATION

Choisissez votre 
session et lancez 
votre préinscription 
en suivant le lien 
ci-contre

•  Avoir au minimum 18 ans

•  Attester des prérequis d’accès à 
la formation

• Être licencié à la FFRandonnée

• S’acquitter des frais de formations

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Nos formations ne sont pas éligibles 
aux financements professionnels, 
merci de bien vouloir vous rapprocher 
de votre comité d’appartenance afin 
de connaître les tarifs, les dispositifs 
d’aides ou de prise en charge financière.

Nos qualifications fédérales sont accessibles par équivalence 
de diplômes ou par allègement de formation. Pour toutes 
précisions sur les conditions et les procédures à suivre, 
rendez-vous sur notre site Internet formation.ffrandonnee.fr.

ÉQUIVALENCES & ALLÈGEMENTS



 L E S  B R E V E T S  F É D É R A U X

DÉROULÉ DE LA FORMATION

Après votre qualification Brevet Fédéral, 
vous pouvez poursuivre votre formation 
avec des options et des spécialités en 
fonction de votre discipline. Celles-ci 
sont consultables dans le schéma de la 
page 2 et vous permettront d’approfondir 
vos compétences et/ou d’élargir vos 
prérogatives.

BREVET FÉDÉRAL D’ANIMATEUR
DE RANDONNÉE PÉDESTRE

L’animateur en randonnée pédestre anime des randonnées en 
autonomie et bénévolement auprès de tous publics, sur itinéraires 
balisés et non balisés et pour une durée pouvant atteindre plusieurs 
jours. En milieu alpin, sa pratique d’encadrement doit se limiter aux 
itinéraires balisés et dans le respect de la cotation fédérale. 

BREVET FÉDÉRAL D’ANIMATEUR
DE MARCHE NORDIQUE

L’animateur de marche nordique anime des séances de marche 
nordique en autonomie et bénévolement auprès de tous publics sur 
des parcours connus ou reconnus.

BREVET FÉDÉRAL D’ANIMATEUR
DE LONGE CÔTE/MARCHE AQUATIQUE 

L’animateur de longe côte/marche aquatique anime des séances en 
autonomie et bénévolement auprès de tous publics sur un itinéraire 
adapté connu ou reconnu, dans les différentes conditions de mer et 
de météo.

Tronc commun

Partage des valeurs fédérales, 
connaissances générales et 
communes sur le “métier” 

d’animateur à la FFRandonnée.

Présentiel 7h | À distance 5h

Stage initial

Spécificités de l’activité
et de son encadrement. 

Préparation des stagiaires
 à la prise en charge de groupes 

de pratiquants.

Présentiel 14h | À distance 8h

Stage en club

Mise en pratique 
sur le terrain des acquis 

de la formation pour renforcer 
les compétences.

3 randos | 3 séances minimum

Stage final

Retours sur les acquis 
de la formation à distance 

et approfondissements.
Évaluation des compétences.

Présentiel 14h | À distance 7h

Minimum 6 semaines / Maximum 4 mois Minimum 3 mois / Maximum 6 mois



C E R T I F I C A T  D ’ A N I M A T E U R
D E  R A N D O N N É E  D E  P R O X I M I T É

Le certificat d’animateur de randonnée de proximi-
té vise à préparer des pratiquants aptes à exercer 
la fonction d’animateur de randonnée pédestre se 
déroulant sur une journée maximum. 

À la fin de la formation, l’animateur de randon-
née pédestre de proximité exerce en autonomie 
et bénévolement auprès de tous publics, sur des 
itinéraires répertoriés*, cotés 1 et 2 sur les critères 
effort et risque de la cotation fédérale** et sur une 
journée au maximum.

Au même titre que les détenteurs de brevets fédé-
raux, l’Animateur de randonnée de proximité peut 
accéder à l’option Animateur Santé (cf. page 2)

*Un itinéraire répertorié peut être balisé, présent dans des publi-
cations (topoguides, rando-fiches, descriptifs divers) ou issu de la 
base de données du club (randothèque) 

** La FFRandonnée a mis au point un système de cotation des 
itinéraires de randonnée pédestre accessible sur le site fédéral.

Pour vous accompagner dans votre cursus de formation, 
la FFRandonnée a lancé sa plateforme pédagogique en 
ligne https://seformer.ffrandonnee.fr qui comporte divers 

Fédération Française de la Randonnée Pédestre
23 rue Raspail - 94200 IVRY-SUR-SEINE • Tél.  : 01 44 89 93 90

D’autres filières de formation existent (”Itinéraires”, 
“Responsables associatifs”, “Formateurs”), et restent à 
disposition des stagiaires. 

U N E  P L A T E F O R M E  P É D A G O G I Q U E  A C C E S S I B L E 
T O U T  A U  L O N G  D E  V O T R E  F O R M A T I O N

Pour plus de renseignements sur nos cursus 
https://formation.ffrandonnee.fr 
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Tronc commun

Partage des valeurs fédérales, 
connaissances générales et 
communes sur le “métier” 

d’animateur à la FFRandonnée.

Présentiel 7h | À distance 5h

Formation à distance 
avec suivi du formateur 
et mise en application 

dans le club

Stage final

Retours sur les acquis de 
la formation à distance 
et approfondissements. 

Évaluation des compétences.

Présentiel 7h | À distance 6h

Minimum 6 semaines / Maximum 4 mois


